
 

 

 
 Cotisation annuelle de base 2024 (de janvier à décembre)    24 € 

 
 Cotisations solidaires : 

(Nous vous proposons d’adhérer selon vos moyens) 

 Cotisation minorée :            12 € 
 

 Cotisation libre supérieure à 24 € :                                                      Montant versé =  ………… €
      

  NB : Familles Rurales Sud Gironde peut délivrer sur demande, un reçu fiscal afin de pouvoir bénéficier d’une réduction d’impôt.  

  


